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L’Action sanitaire et sociale (ASS) de

la CCSS de la Lozère     

L'action sanitaire et sociale permet aux assurés que vous

accompagnez de bénéficier d'une aide financière ponctuelle en

complément des prestations légales (remboursement des soins,

indemnités journalières...).

Elle a pour objectif de contribuer à faciliter l’accès aux soins et à

réduire les inégalités de santé par le biais d’aides financières

exceptionnelles destinées aux populations fragilisées financièrement

du fait de la maladie.

Dossier de demande à retrouver sur la

rubrique "Près de chez vous" 

https://www.ameli.fr/lozere/assure/droits-demarches/difficultes-acces-droits-soins/aides-financieres-individuelles


Fauteuils roulants : une prise en

charge intégrale depuis le 1er

décembre 2025

Depuis le 1er décembre 2025, les fauteuils roulants sont pris en charge

intégralement. Le parcours pour obtenir cette prise en charge est aussi

simplifié : l’assurance maladie obligatoire est désormais le point de

contact pour réaliser la demande. Ce guichet unique simplifie les

démarches et réduit les délais.



 

Lire l'article

Comment activer votre appli carte

vitale ?

Deux démarches sont possibles pour obtenir votre carte Vitale sur

l’appli, selon votre situation :

- tous les Français détenteurs d’une carte nationale d’identité

électronique (carte à puce au format carte bancaire) peuvent créer

leur identité numérique dans l’application France Identité pour

activer leur appli carte Vitale ;

https://www.ameli.fr/lozere/assure/remboursements/rembourse/medicaments-vaccins-dispositifs-medicaux/prise-en-charge-des-fauteuils-roulants-ou-vehicules-pour-personnes-en-situation-de-handicap-vph


- pour les assurés ne disposant pas de France Identité ou refusant

de l’utiliser, ou ceux ne disposant pas de la nouvelle carte

d’identité électronique, il existe un tuto d’activation de l’appli carte

Vitale.

Voir la vidéo

Déclaration sociale nominative (DSN)

Employeur, vous êtes tenu de déclarer les sommes perçues par vos

salariés et de verser les cotisations et contributions sociales à l’Urssaf.

Ainsi, chaque mois, vous devez effectuer une déclaration sociale

nominative (DSN). 

https://www.youtube.com/watch?v=d8vO2O2Ia5Y


L’Urssaf effectue chaque mois des vérifications automatiques sur les

données de la DSN, qu’il s’agisse des données portant sur les

établissements de votre entreprise ou des données individuelles de vos

salariés.

 

La boite à outils pour les déclarants

La téléprocédure allocation logement

est ouverte à tous

https://www.youtube.com/watch?v=DOL4QQgeeNA


Depuis mars 2026, la demande d’aide au logement en ligne est aussi

possible pour les personnes en foyer de vie pour personnes en

situation de handicap ou personnes en maison de retraite (rubrique

"Mes démarches"). Cette téléprocédure simplifie les démarches, les

rend plus rapides et sécurise la transmission des informations

nécessaires au traitement du dossier.

 

Un nouvel imprimé pour l’Allocation

Journalière de Présence Parentale

(AJPP)

 



Un nouveau formulaire de demande d’AJPP est également mis à

disposition. Il concerne les parents qui interrompent ou réduisent leur

activité professionnelle afin de s’occuper d’un enfant gravement

malade, handicapé ou victime d’un accident nécessitant une présence

soutenue et des soins contraignants.

En savoir +

Pour vous accompagner dans vos

démarches sur le Caf.fr

Retrouvez les fiches pratiques !

 

https://www.caf.fr/allocataires/aides-et-demarches/droits-et-prestations/handicap/l-allocation-journaliere-de-presence-parentale-ajpp


Consultez

L'Assurance Maladie fait évoluer la

presentation de ses courriels (e-mail)

À partir du mois d’avril, de nouveaux formats seront progressivement

utilisés.

 

En savoir +

https://www.caf.fr/professionnels/actualites/fiches-pratiques-caffr
https://www.ameli.fr/lozere/assure/actualites/l-assurance-maladie-fait-evoluer-l-apparence-de-ses-courriels


Journées Santé Femmes avec le

Mammobile

Afin de faciliter l'accès aux dépistages des 3 cancers les plus courants

chez les femmes, de nombreux partenaires de santé s’associent à la

Caisse commune de Sécurité sociale pour organiser en Lozère des

journées de promotion de la santé. 

 

En savoir +

https://ccss-lozere.fr/2026/04/01/journees-sante-femmes/


Des Aides aux loisirs et aux

vacances pour les jeunes et les

familles :

La CCSS s’engage aux côtés des jeunes et des familles pour faciliter

leurs départs en vacances. Parce que ces moments de respiration, de

découverte et de partage sont essentiels, la CCSS accompagne les

projets de séjours – des camps et colonies aux vacances en famille. En

soutenant particulièrement les foyers les plus fragiles, la CCSS

contribue à renforcer les liens familiaux, améliorer la qualité de vie et

favoriser l’épanouissement des enfants.

 

En savoir +

https://www.caf.fr/allocataires/caf-de-la-lozere-branche-famille/offre-de-service/vie-personnelle/loisirs-jeunes-et-vacances-en-famille


Guide partenaires jeunes

L’Assurance Maladie accompagne ses partenaires en contact avec des

jeunes en face d'autonomisation en mettant à disposition un ensemble

de services et d’outils numériques.

 

Guide partenaires

https://ccss-lozere.fr/wp-content/uploads/2026/03/guide_partenaires_cnam_a4_web_version_cliquable.pdf


Appels à projets

Dans le cadre de sa politique de prévention, d'éducation et

d'information sanitaire, la CCSS de la Lozère reconduit pour 2026 ses

appels à projets afin de soutenir ses partenaires engagés dans des

actions de prévention et promotion de la santé à destination des

habitants du département.

 

Consulter les appels à projets

Suivez-nous

https://ccss-lozere.fr/appel-a-projet/
https://caf.fr/
https://caf.fr/
https://www.ameli.fr/lozere/assure
https://www.ameli.fr/lozere/assure
https://www.urssaf.fr/portail/home.html
https://www.urssaf.fr/portail/home.html
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